
BREF APERCU DE L'EVOLUTION DE LA LEGISLATION
SUR L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN TURQUIE DEPUIS

L'AVENEMENT DE LA REPUBLIQUE*

Doç. Dr. Dunnuş TEZCAN

ı. Le 4 novembre 1981,on a procede en Turquie a une
reforme fondamentale de l'enseignement superieur.

Le lecteur trouvera l'essentiel des nouvelles dispositions
dans le "resume et extraits de la loi nO2547 du 4.11.1981sur
l'enseignement superieur" publie ci-apres.

il nous a paru utile de situer cette legislation dans une
perspective historique en donnant un aperçu des reformes
qu'a suhies l'enseignement superieur turc au cours des
soixante dernieres annees.

2. Avant d'examiner le regime legal des etablissements
d'enseignement superieur, il n'est sans doute pas inutile
d'evoquer l'ampleur de son extension. Les chiffres sont a
cet egard parlants puisque, de 1927 a 1981, on constate
l'evolution suivante:

- nombre de facultes et ecoles superieures
- nombre d'etudiants
-- nombre d'enseignants

1927
18

3918
451

1981
361

333.000
20.2441

* Le present artiele, redigc en decembre 1981, fait le point de la
situation telle qu'elle se presentait au moment de l'adoption de la nou-
velle loi sur l'enseignement superieur en novembre de la meme annee.
Depuis lors, l'application de cette loi a fait robjet de nombreuses
etudes et entraine quelques modifications (Lois No: 2653, 2708, 2880,
2994 et 3248) dont l'auteur se reserve d'examiner ailleurs les tenants et
aboutissants.

1 source: Doç. Dr. Yahya Kemal Kaya, "Atatürkçü çağdaş eğitime
doğru ("Vers un enseignement contemporain kemaliste"), revue Yeni
Forum, 1.12.1981.
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3. On situe generalement2 l'origine des universites
turques dans le medresse Fatih fonde par Mehmet le
Conquerant 18 ans apres la prise de Constantinople et ou
l'on enseignait, il côte de la theologie, les autres branches
scientifiques et liW~raires.

Au XIXe siecle, l'enseignement superieur etait dispense
par de grandes ecoles (par exemple l'Ecole de Medecine
et l'Ecole d'Administration d'Istanbul) dont certaines acqui-
rent leur autonomie au cours des dernieres annees de
l'Empire ottoman.3 L'une des caracteristiques de ces ecoles
consistait en l'absence d'un corps professoral se consacrant
exclusivement il l'enseignement.4

Avee l'avenement de la Turquie moderne, le besoin
de professeurs se consacrant entierement il leurs taches
academiques se fit sentir et, en 1933, on proceda a une
premiere grande reforme, dont le but etait d'assurer la
creation d'un personnel academique permanent.5 Lepremier
statut du personnel universitaire fut adopte par un decret
gouvernemental de 1934.il devait effectivement permettre
la formation du cadre d'enseignants souhaite. L'apport des
professeurs fuyant l'Allemagne nazie, et que la Turquie
d'Atatürk accueillit a bras ouverts, fut il cet egard egale-
ment considerable.

4. Mais c'est la loi nO4936du 13 juin 1946,votee dans
le contexte de l'ouverture de la Turquie au multipartisme,
qui allait veritablement permettre l'essor de l'enseignement
superieur.

2 v. Ord. Prof. Dr. Sıddık Sami Onar, "İdare Hukukunun Umumi
Esaslan)" ("Principes generaux du droit administratif"), İstanbul, Ed.
İsmail Akgün Matbaası, 3e ed., t. II. pp. 872-873.

3 L'Ecole des Sciences (Darülfünun), ancetre de l'Universite d'ls-
tanbuL. se voyait reconnaitre une autonomie administrative par un
decret du 11 octobre 1919 et aIlouer un budget distinct en 1922.

4 Ord .. Prof. Dr. Sıddık Sami Onar, op. cit., p. 874.
5 Loi nO 2252 du 31 mai 1933 portant dissolution du Darülfünun et

creation d'une nouveIle universite. A ce sujet, v. E. Hirsch, "Dünya Üni-
versiteleri ve Türkiye'de Üniversitelerin Gelişmesi" ("Les universites
etrangeres et le developpement des universitk turques"), 1950, c. 1., S.
310 vd.
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Selon l'expose des motifs de cette loi, "Etant dorme que
les universites et facultes possedent une structure differente
de celle des autres institutions etatiques et que leur per-
sonnel dirigeant doit de ce fait etre doue de connaissances
et specialisations propres, il convient de leur attribuer une
autonomie specifique et une personnalite morale distincte
ainsi qu'un budget separe rattache directement au Minis-
tere de l'Education nationale.

"n est impossible de concentrer en une seule main, de
reunir en un Heu unique, la gestion d'etablissements tels
les universites, divises en sections aux connaissances et
specialisations diverses. A supposer meme qu'un tel mode
d'administration soit efficace au stade de la creation des
universites et facu1tes, il ne saurait assurer leur deve-
loppement. napparait que le seul systeme convenable
consiste it administrer les universites sur la base d'une
serie d'unites creees par les universites elles-memes et qui
elisent leur propre president, en d'autres termes, il faut
que les organes directeurs des universites soient geres par
l'ensemble du personnel universitaire".6

Dorenavant, les universites allaient done pouvoir, sous
le seul contrôle du Parlement, determiner leur politique
d'enseignement, fixer leur cadre du personnel, bref, d'une
maniere generale, s'administrer de maniere autonome.

5. Ce regime d'autonomie a subsiste jusqu'en 1960,
sous une :reserve importante toutefois: En 1954, le pouvoir
executif s'arrogea le droit de revoquer les membres du
corps enseignant par decision du Ministre de l'Education
nationaleprise apres consultation du Senat de l'universite.

6. Par reaction envers cette derogation fondamentale,
l'autonomie des universites fut erigee en n:ıgle constitu-
tionnelle apres le coup d'etat du 27 mai 1960.

En vertu de l'artiele 120 de LaConstitution de 1961,

"Les universites ne peuvent etre creees que par l'Etat
en vertu d'une loi. Les universites sont des personnes

6 TBMM Tutanak Dergisi (Annales du Parlementl. Dönem VII.
Cilt 24.
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morales de droit public dotees d'autonomie. L'autonomie des
universites est appliquee dans le cadre des dispositions du
present article et cette autonomie ne fait pas obstaele a
la poursuite des infractions et de leurs auteurs dans les
bıltiments universitaires ou leurs annexes.

Les universites sont administrees sous le contrôle et
la surveillance de l'Etat par des organes qu'elles elisent.
il n'est pas porte atteinte aux regles qui regissent les
universites d'Etat creees en vertu de lois speciales.7

Sous la meme reserve, les organes des universites et
les membres titulaires et associes de leur corps enseignant
ne peuvent etre ecartes de leurs fonctions par des autorites
exterieures a l'universite, sous quelque pretexte que ce
soit L..)"

Les lois adoptees ıl l'epoque se situaient dans le strict
respect de ces regles d'autonomie.8

7. En 1973, on a voulu limiter l'autonomie des univer-
sites en instituant, dans le cadre de la 19inO1750 du 20 juin
1973 sur les universites, un "Conseil de l'enseignement
superieur". La 19i accordait a ce conseil, compose paritai-
rement de professeurs designes par les organes academiques
et de personnes nommees par le Conseil des ministres sur
proposition du Ministre de l'Education nationale, et preside
par ledit ministre, un large pouvoir consultatif en matiere
de coordination et de planification de l'enseignement
superieur.

Toutefois, cette tentatiye de reforme echoua car la
Cour constitutionnelle annula les dispositions de la 19i
n° 1750 relatives a !'instauration de ce conseil, les jugeant
contraires ıl l'artiele 120 de la Constitution.9

7 Cette dispositian visait en fait deux etablissements universitaires:
d'une part, l'Universite technique du Moyen-Orient, qui restait soumise
a l'autorite du pouvoir executif, responsable de la naminatian des 9
personnes compasant son conseil de tutelle; d'autre part, rUniversite
Atatürk d'Erzurum qUi, pour une periade transitoire, etait soumise lı
un regime similaire. Par la suite, on fit usage de la meme facuIte
lı I'occasion de la creatian de nouvelles universites.

u Lois n ° LLS, 119, 345 et 923.
9 Arret du 3.12.1975, publie au Journal officiel nO 15431.
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Pour le surplus, la 19i na 1750 ainsi que La 19i n° 1765
du 25 juin 1973 sur le personnel universitaire etabIissaient
un regime compatible avec la Constitution de 1961, et ont
regi avec elle les universites jusqu'a, l'adoption de La
nouvelle 19i. On peut resumer comme suit le systerne qui
en decoulait ;10

- La 19i sur les universitE~s ne visait que le statut des
universites proprement dites.11

- le principe de base gouvernant leur administration
etait qu'elle etait confiee Ei des organes composes des mem-
bres du corps enseignant ou de leurs delegues.

- L'assistanat constituait l'ecole et la reserve de
recrutement du corps enseignant.

- Le conseil facultaire <Ies professeurs) etait l'organe
essentiel en matiere de selection et de nomination des
assistants, charges de cours et professeurs.

- Les enquetes pEmales et discipIinaires faisaient
l'objet de dispositions particuIieres.

- Les membres du corps enseignant et meme les
assistants disposaient de garanties tant du point de vue de
leur fonction que de son Iieu d'exercice.

- Les facultes etaient dotees de la personnalite morale.

- Les organes interesses disposaient de competences
en matiere de determination de la capacite estudiantine,

10 Nous empruntons cette synthese a l'excellent artiele consacre
ıl. la nouvelle loi par le Prof. Yaşar Karayaıçın ("Yüksek öğretim
lmnunu" (Loi sur l'enseignement superieur), revue Yeni Forum du
15.11.1981).

LI par opposition aux academies. Au 4.11.1981, il y avait en Turquie
23 de ces etablissements, dispensant un enseignement soit dans le
domaine des sciences economiques et commerciales, soit dans celui de
l'archit.ecture et de la polytechnique (outre l'Academie des Beaux-arts
d'Istanbu!l. Les academies etaient regies par des lois speciales, qui
leur accordaient une autonomie similaire a celle dont b(meficiaient les
universites. Leurs statuts, surtout pour les academies de province,
s'ins,:,iraient en gen'3ral davantage d'un regime d'ccole professionnelle
superieure que de celui. plus severe, applique par les universites,
notamment en matiere de selection du personne!.
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selection, inscription et affaires disciplinaires, fixation de
la nature, des programmes et du regime de l'enseignement
ainsi que delivrance des diplômes.

8. Cette recapitulation des systemes qui ont ete prati-
ques au cours des soixante premieres annees de la Repu-
blique turque permet, nous semble-t-il, de mieux mettre en
evidence les principales caracteristiques de la nouveUe
reglementation.12

Les aspects de la reforme qui nous paraissent Ies plus
fondamentaux sont les suivants:

ı° Unification: Les universites, les academies et les
ecoles superieures sont mises sur le meme pied. Les mem-
bres du corps enseignant de ces etablissements seront
desormais interchangeables.

Cette equivalence est une consequence logique du fait
que l'examen donnant acces au titre de charge de cours
sera organise de maniere centrale par le C.E.S.13il convient
toutefois de faire observer que pareille equivalence ne
correspond pas a une realite en ce qui concerne Ies titres
acquis avant l'entree en vigueur de la nouveUe loi. Sa
retroactivite est neanmoins indispensable pour permettre
le systeme dit de la rotation.H

2° Centralisation: Tous les pouvoirs en matiere de
planification, nomination et contrôle sont reunis entre Ies
mains d'un organe unique. Selon le Prof. ıhsan Doğramaci,
l'un des principaux defenseurs de la loi, le c.E.S. est en
quelque sorte un "conseil national de tuteUe" des etablis-
sements d'enseignement superieur.15

12 Pour les details de ceBe-ci, le lecteur voudra bien se reporter au
resume publie Cİ-apres. Rappelons par ailleurs que l'objet de la
presente etude n'est pas de faire un examen exhaustif du nouveau
system e, ce qui serait d'ailleurs vain il. l'heure ou nous ecrivons, puisque
ses reglements d'execution n'ont pas encore ete adoptes, le C.E.S.
etant lı. peine en voie de constitution, mais seulement de replacer la
reforme dans une perspective historique.

]3 Conseil de l'Enseignement Superieur.
14 v. ci-dessous 3°.
13 Declaration faite au cours d'une emission televisee le 13 no-

vembre 1981.
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Cette expression reeouvre bien ce qui nous parait etre
un des traits les plus originaux de la nouvelle loi : le rempla-
eement de l'autonomie des universites par l'autonomie de
leur organe de tutelle qui, dans l'esprit des auteurs de la
reforme, doit manifestement etre une sorte de "eonseil de
sages" iL l'abri des pressions politiques.

3°Hierarehisation : Par opposition au regime anterieur,
qui organisait l'administration des universites iL partir de
la base, le nouveau systeme regle l'attribution des pouvoirs
selon un proeede strietement lıif~rarehise apartir du
sommet. Meme dans les organes aux fonetions purement
aeademiques, les representants direets du eorps enseignant
sont minoritaires.

4° Reorganisation de la earriere aeademique: D'une
part, la loi supprime l'institution de l'assistanat pour faire
debuter la ean"iere d'enseignant avee la nomination en tant
que eharge de eours assoeie, laquelle ne pourra intervenir
qu'apres l'aeeomplissement d'un doctorat; en outre, un
poste fixe dans une universite donnee ne pourra desormais
plus etre garanti qu'une fois nomme eharge de eours titu-
laire, soit normalement au bout d'une dizaine d'annees
au moins (et sans que eette "garantie" empeehe les affeeta-
tions temporaires ailleurs en vertu de la "rotation").

D'autre part, la loi introduit le systeme dit de la rotation,
qui expose tous les enseignants, sauf eeux qui exer-
cent la fonetion de professeur depuis au moins lıuit ans
ou qui oeeupent des fonetions administratives au sein de
l'universite, iL etre affeetes dans d'autres etablissements,
en fonetion des besoins du pays evalues de maniere globale
par le c.E.S. En outre, iL eertains stades de la "carriere", le
ehangement d'universite est rendu obligatoire: pour la
nomination eomme eharge de eours associe, si l'on veut
eviter un delai d'attente de trois ans; pour le quatrieme
renouvellement de la nomination comme eharge de cours
(soit apres six annees dans ees fonetions); au stade de la
nomination en tant que professeur.

5° Priorite aeeordee iL l'enseignement sur la reelıerche:
Cette earaeteristique apparait dairement iL la lecture des
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dispositions liminaires de la loi, relatives aux buts de l'ensei-
gnement superieur et aux principes fondamentaux qui
doivent guider sa planification. Elle se trouve confirmee
dans les regles relatives au mode de travail des enseignants
(en particulier !'imposition legale d'horaires de cours char-
ges) et sous-tend le systerne de la rotation.

9. En guise de conclusion, nous nous bomerons a
souligner que la reforme a laquelle on vient de proceder
constitue indiscutablement un toumant decisif dans l'his-
toire de l'enseignement superieur en Turquie. L'avenir
jugera de son opportunite.
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